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I- Organisation de l’enseignement supérieur 

 
L’enseignement supérieur au Cameroun est sous la tutelle du Ministère de l’enseignement supérieur. Il est 
découpé en deux types de filières : les filières généralistes et les filières technologiques et professionnelles. 
Elles sont toutes arrimées au système LMD en vigueur.  

Le nombre approximatif de bacheliers admis en 2017 est estimé à 46 356 lauréats contre 54 348 en 2016.  Le 
taux de réussite au BAC oscille autour de 50%. L’enseignement supérieur au Cameroun est dispensé par des 
structures publiques et privées. 
 
I.1 - Enseignement public sous tutelle du Ministère de l’enseignement supérieur :  
 
Il compte 8 universités d’Etat : 

- L’Université de Yaoundé I : avec 45 494 étudiants et 1 125 enseignants-chercheurs ; 
- L’Université de Yaoundé II : avec 48 957 étudiants et 800 enseignants-chercheurs ; 
- L’Université de Douala : avec 52 104 étudiants et 778 enseignants chercheurs ; 
- L’Université de Dschang : avec 21 190 étudiants et 457 enseignants-chercheurs ; 
- L’Université de Ngaoundéré : avec 17 000 étudiants et 400 enseignants-chercheurs ; 
- L’Université de Maroua : avec 10 000 étudiants et 283 enseignants-chercheurs ; 
- L’Université de Bamenda : avec plus de 5 000 étudiants et 119 enseignants-chercheurs ; 
- L’Université de Buea : avec 16 052 étudiants et 500 enseignants-chercheurs. 

 
Il importe de signaler le projet, très avancé, d'implantation de l'université Inter-Etats Cameroun-Congo, « UIECC 
», dont le site est situé à Sangmélima dans la région du Sud. 
 

Le pays compte donc environ 215 800 étudiants avec un taux brut de scolarisation dans 
l’enseignement supérieur de l’ordre de 10 %. Ce taux, le plus élevé de la Sous-région, montre 
néanmoins que malgré les efforts fournis, l’enseignement supérieur au Cameroun demeure un 
vaste chantier à poursuivre pour répondre au besoin de formation.  
 

 

 
1.2 - Enseignement public sous tutelle de ministères techniques :  
 
46 institutions de formation de niveau supérieur dépendent de ministères techniques (Ministère de l’agriculture 
et du développement rural, Ministère des postes et télécommunications, Ministère des travaux publiques, etc.) 
 
1.3 - Enseignement supérieur privé  
 
En 2018, on dénombre 240 instituts privés d’enseignement supérieur (IPES) autorisés par l’Etat avec plus de 
120 000 étudiants. Ils représentent ainsi un tiers de l’offre de formation du supérieur. 

 



II- Organisation des études et enseignements dispensés 
 

II.1. Organisation des études 
 
II.1.1 L’accès à l’enseignement supérieur  
L’accès à l’enseignement supérieur se fait de trois manières : 

- sur présentation du diplôme de fin d’études secondaires en ce qui concerne les filières généralistes ; 
- sur concours national en ce qui concerne les filières technologiques et professionnelles ; 
- sur étude de dossier ou test dans certaines universités ou écoles privées. 

 
II.1.2 Les types de cycle 
Le système universitaire au Cameroun est le Système LMD. 
On retrouve toutefois des cycles courts (BTS, DUT, DTS) dans des instituts technologiques (IUT) ou privés.  
Les filières supérieures techniques que l’on retrouve dans les universités au Cameroun sont les suivantes : 
génie industriel, génie informatique, génie industriel et maintenance, génie biologique, génie mécanique et 
productique, génie électrique, génie civil. 
 
II.1.3 Les diplômes de l’enseignement supérieur  

Les principaux diplômes sont :  
- La Licence académique ou professionnelle est obtenue au bout de 3 ans ou 06 semestres par la 
capitalisation de tous les crédits des niveaux L1, L2, L3, soit 180 crédits ;  
- Le Master recherche ou professionnel est obtenu au bout de 02 ans soit 4 semestres, par la 
capitalisation de tous les crédits des UE du M1 et M2 et à la soutenance d’un mémoire ; 
- Le doctorat obtenu au bout de 03 ans soit 06 semestres, est organisé par un texte particulier. 

Le système de notation est le système de grade. 
 

 
II.2 Enseignements dispensés dans les universités d’Etat 
 

 
II.2.1 Université de Yaoundé I :  

- Compte 5 établissements (Faculté des sciences ; Faculté des arts, lettres et sciences humaines ; 
Faculté de médecine et des sciences biomédicales ; Ecole normale supérieure ; Ecole nationale 
supérieure polytechnique) et deux universités virtuelles dédiées aux technologies de l’information, 
management du tourisme, finance et contrôle ; 

- Comprend 66 laboratoires répartis en 16 catégories (biotechnologie, chimie inorganique, chimie 
organique, géographie, histoire, informatique, linguistique, littératures, mathématiques, physique 
théorique, psychologie, sciences biologiques, sciences biomédicales, sciences cliniques, sciences de la 
terre, sciences de l’ingénieur). 

 
II.2.2 Université de Yaoundé II 

- Compte 5 établissements (Faculté des sciences juridiques et politiques ; Faculté des lettres et sciences 
humaines ; Ecole supérieure des sciences et techniques de l’information et de la communication 
ESSTIC ; Institut des relations internationales du Cameroun IRIC ; Institut de formation et de recherche 
démographiques IFORD) ; 

- Comprend 5 laboratoires (CEREG, CREPS, CEDIC, NPTCI, GPE) 
- Héberge 3 instituts : Institut Confucius (langue chinoise), Institut francophone pour la gouvernance 

universitaire IFGU, Université Panafricaine. 
 

II.2.3 Université de Douala 
- Compte 11 établissements (Faculté des sciences économiques et gestion appliquée ; Faculté du génie 

industriel ; Faculté des sciences juridiques et politiques ; Faculté des sciences ; Faculté de médecine et 
sciences pharmaceutiques ; Faculté des sciences humaines, arts et lettres ; Ecole normale supérieure 
d’enseignement technique ENSET ; Ecole supérieure des sciences économiques et commerciales 
ESSEC ; IUT de Douala ; Institut des sciences halieutiques ISH ; institut des beaux-arts de 
Nkongsamba) ; 

- Héberge l’Académie Internet (enseignement à distance). 
 

II.2.4 Université de Dschang 
- Compte 7 établissements (Faculté des lettres et sciences humaines ; Faculté des sciences 

économiques et de gestion ; Faculté des sciences juridiques et politiques ; Faculté des sciences ; 
Faculté d’agronomie et des sciences agricoles FASA ; IUT Fotso Victor ; Institut des beaux-arts de 
Foumban) ; 



- Comprend 37 laboratoires (dont 16 à la FASA, 12 en sciences fondamentales et technologiques, 4 en 
droit et sciences politiques, 2 en arts lettres et sciences sociales, 1 en sciences économiques et gestion, 
2 fermes expérimentales). 

 
II.2.5 Université de Ngaoundéré 

- Compte 4 facultés (Faculté des lettres et sciences humaines ; Faculté des Sciences ; Faculté des 
Sciences économiques et Gestion ; Faculté des Sciences juridiques et politiques) et 4 grandes écoles 
(Ecole nationale des sciences agro-alimentaires ENSAI ; IUT ; Ecole des sciences et médecine 
vétérinaire ESMV ; Ecole de géologie et d’exploitation minière EGEM). 
 

II.2.6 Université de Maroua 
- Compte 7 établissements (Ecole normale supérieure ; Institut du Sahel ; Faculté des sciences ; Faculté 

des lettres et sciences humaines ; Faculté des sciences juridiques et politiques ; Faculté des sciences 
économiques et de gestion ; Institut des mines et du pétrole). 
 

II.2.7 Université de Bamenda 
- Située dans la province du Nord-ouest (zone anglophone), cette université compte 6 établissements 

(Higher technical teacher training college ENSET ; Faculté des sciences ; Ecole normale supérieure ; 
Faculté des sciences de la santé ; Higher institute of commerce and management HICM ; College of 
technology COLTECH) ; 

- Comprend 13 laboratoires 
 

II.2.8 Université de Buea 
- Située dans la province du Sud-ouest (zone anglophone), cette université compte 9 établissements 

(Ecole de traduction et d’interprètes ASTI ; Faculté des arts ; Faculté des sciences sociales ; Faculté 
d’agriculture et de sciences vétérinaires, Faculty of engineering and technology ; Faculté des sciences ; 
College of technology, Faculté des sciences de l’éducation) 

- Comprend 21 laboratoires et ateliers. 
 

 

 
III- Principaux atouts du système d'enseignement supérieur camerounais 

 
 
Une bonne capacité opérationnelle et un engagement précoce dans la réforme LMD 
Conscient du rôle majeur que l’Université doit jouer dans la stratégie d’émergence à l’horizon 2035, le Ministère 
de l’Enseignement supérieur du Cameroun a depuis 2007 engagé un processus de réforme du système 
d’enseignement supérieur à travers la mise en place du système LMD avec trois axes principaux de 
développement : la professionnalisation, la qualité et les technologies de l’information et de la communication. 
Le système d’enseignement supérieur camerounais se distingue de nombre de ses homologues africains par sa 
bonne capacité opérationnelle (pas d’année blanche depuis longtemps, les années universitaires commencent 
et se terminent en temps et en heure, hormis quelques accrocs mineurs la paix sociale règne sur la plupart des 
campus) et par son engagement précoce dans des réformes visant à en améliorer l’efficacité (pionnier dans la 
mise en œuvre du LMD en Afrique centrale, investissement continu dans l’enseignement supérieur 
technologique et professionnel).  
 
Une double culture francophone et anglophone 
Pays bilingue, le Cameroun a hérité de son passé fédéral deux systèmes d’enseignement, l’un francophone, 
dont les traditions sont tirées largement de la France, et l’autre anglophone dont l’inspiration est anglo-saxonne. 

 
Une destination privilégiée pour les étudiants étrangers de la sous-région 
En 2011, 3 385 étudiants étrangers (nigérians, béninois et surtout tchadiens à 68%) étaient inscrits dans les 
universités camerounaises en particulier à Ngaoundéré du fait de sa proximité géographique avec le Tchad, 
mais aussi à l’université de Yaoundé 2, qui a développé depuis plusieurs années des partenariats avec d’autres 
universités africaines et qui héberge des établissements prestigieux tels que l’IRIC, l’IFORD et l’ESSTIC formant 
respectivement dans les domaines des relations internationales, de la démographie et du journalisme. 
 
Des îlots de réussite notables  
De nombreuses universités et certaines institutions ont su développer des partenariats forts et structurés avec 
des institutions d’autres nations, en particulier la France. On peut citer à titre d’exemple le cas de l’UCAC-ICAM, 
école d’ingénieurs sur le principe de l’alternance associant l’Université Catholique d’Afrique Centrale et le 
groupe ICAM, ou bien encore la coopération durable entre les IUT du Cameroun et ceux d’Alsace.  
 



Le Cameroun, siège de réseaux internationaux et pôles d’excellence régionaux 
- Pôles d’Excellence Technologiques Universitaires (PETU) de l’UNESCO et de la Banque Africaine de 

Développement ; 
- Centre d’Excellence en Technologies de l’Information et de la Communication (CETIC) de la Banque 

mondiale ; 
- L’Institut Panafricain pour le Développement (IPD), une association internationale. 

 
 
 

IV-  Coopérations existantes avec les établissements d’enseignement supérieur 
 
IV.1. Établissements français 
 
 

UNIVERSITES LOCALES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

Université de Yaoundé 1 
 
 
 
 
 
 

- Institut d’Agronomie Méditerranéen 
- Institut National Polytechnique de 
Grenoble 
- Institut National Polytechnique de Lorraine 
- Institut Pasteur  
- Ecole polytechnique « «X »  
- IRD Université de Paris 12 
- Université Claude Bernard Lyon 1 
- Université de Bordeaux Segalen 
- Université de Bourgogne 
- Université de Bretagne Occidentale 
- Université de Grenoble 
- Université de Haute Alsace 
- Université de Joseph Fourier Grenoble 
- Université de Lille 1 
- Université de Montpellier 
- Université de Nice Sophia Antipolis 
- Université de Paris Diderot 
- Université de Paris Est 
- Université de Picardie Jules Verne 
- Université de Reims Champagne-Ardenne 
- Université de Toulouse 1 
- Université de Toulouse 2 
- Université de Toulouse 3 
- Université du Sud Toulon-Var 
- Université Henri Poincaré Nancy 
- Université Louis Pasteur de Strasbourg 
- Université Paris VII (Diderot) 
- Université Paul Sabatier 
- Université Paul Verlaine de Metz 
- Université Rouen 
 

Université de Yaoundé 2 
 

- Université d’Artois 
- Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand 
- Université de Nantes 
- Université de Toulouse 1 
- Université Jean Moulin Lyon 3 
- Université Montesquieu-Bordeaux 
- Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
- Université Paris X - Nanterre 



 

Université de Douala - Université d’Artois 
- Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
- Université de Toulouse 1 
- Université Michel de Montagne Bordeaux 3 
 

Université de Dschang - Université de Poitiers 
- Université d’Angers 
- Université de Nantes 

 
 

Université de Ngaoundéré 
 

- Université d’Artois 
- Université de Grenoble 
- Université de Metz  
- Université de Nancy 
- Université de Paris 1 
- Université Paul Sabatier-Toulouse 3 
- Institut National Polytechnique de Lorraine 
- Université Paris 13 
 

Université de Maroua - Université de Bordeaux 
- Université de Toulouse 1 Capitole 
- Université de Toulouse 2 
- Université Paul Verlaine 
 

 
 

IV.2. Établissements français d’autres pays notamment européens 
 
 

Université de Yaoundé 1 - Louisiana State University 
- Technion-Israel Institute of Technology 
- Université Cadi AYYAD, Maroc 
- Université de Bergen, Norvège 
- Université de Cocody, Côte d’Ivoire 
- Université de Lausanne, Suisse 
- Université de Zhejing, Chine 
- Université des Sciences et de la 
Technologie Houari Boumediene, Algérie 
- Université du Burundi 
- Université indienne de Madras 
- Université libre de Bruxelles 
- Université Nord de Madagascar 
 

Université de Yaoundé II - Tamil University, Inde 
- Université de Zhejing, Chine 
- Université Omar Bongo, Gabon 

 

Université de Dschang - Université de Camerino, Italie 
- Université de Goetingen, Allemagne 
- University of Alberta, Canada 

 

Université de Douala - Institut National de Commerce d’Alger, 
Algérie 



- Institut National des Sciences de Gestion, 
Gabon 

- Institut Supérieur de Technologie, Gabon 
- Institut Universitaire des Sciences et 

Techniques d’Abéché, Tchad 
- Université de Ndjamena, Tchad 
- Université de Sherbrooke, Canada 
- Le groupe des IUT Alsaciens  
-  
 

Université de Ngaoundéré - Institut Universitaire de Mongo, Tchad 
- Institut Universitaire des techniques 

d’entreprise, Tchad 
- Université d’Abéché 
- Université d’Udine, Italie 
- Université de Bangui 
- Université de Bremen, Allemagne 
- Université Marien Ngouabi, République du 

Congo 
- IUT de Brest 
- Le groupe des IUT Alsaciens  

 

Université de Buea - Bloomsburg University de Pennsylvanie 
 

 
 
 

V- Orientation à donner à la coopération universitaire franco- camerounaise 
 

 Accompagner la mise en place et la rénovation de formations technologiques et professionnelles (en 
particulier au niveau bac +2/3) ainsi que le renforcement des capacités des formateurs dans les filières 
les plus pourvoyeuses d’emplois (mines, transports, génie civil, électricité, météorologie, agro-
alimentaire, eaux et énergie, forêts – bois, pêche, Beaux-arts), notamment dans les universités situées 
en zone anglophone (Buea, Bamenda) ;  

 Favoriser la formation de formateurs dans les filières médicales connaissant des besoins importants en 
ressources humaines formées (gynéco-obstétrique, psychiatrie, pharmacie, odontostomatologie) ; 

 Appuyer les programmes de recherche universitaire axés sur des secteurs prioritaires (mines, énergie, 
météorologie…) ; 

 Favoriser les échanges entre enseignants-chercheurs et étudiants des deux pays (mobilité sortante ou 
entrante) ; 

 Promouvoir la mise en place de formations Co diplômantes et de formations délocalisées dans les 
différents secteurs de concentration ; 

 Encourager la démarche qualité pour l’adoption des standards internationaux notamment françaises. 
Cas de l’ENSPY qui a obtenu les accréditations HCERES pour ses masters et CTI pour quatre de ses 
six formations d’ingénieurs. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VI- Contacts utiles 
 
Ministère de l’Enseignement supérieur  

 Pr Manassé ABOYA ENDONG, Conseiller Technique N°1. Tél. : + 237 6 99 44 77 33 ; 
Email : aboya@hotmail.com  

 Pr Dieudonné Emmanuel PEGNYEMB, Directeur des Accréditations Universitaires et de la 
Qualité. Tél. : +237 2 22 23 03 97 / + 237 6 96 10 20 50 ; Email : pegnyemb@yahoo.com 

 
Université de Yaoundé I  

 Pr Maurice Aurélien SOSSO, Recteur. Email : Rect_cab@yahoo.com 

 Pr Emmanuel TONYE, Vice-Recteur en charge de la Coopération, de la Recherche et des 
relations universités – entreprises. Email : tonyee@hotmail.com 

 Pr Charles AWONO ONANA, Doyen de la faculté des sciences. Email : 
awonoonana.charles@gmail.com 

 Rémy Magloire Dieudonné ETOUA, Directeur de l’Ecole Nationale Supérieure Polytechnique. 
Email : retoua@yahoo.fr 

 Pr ANDJIGA NICOLAS, Directeur des affaires académiques et de la coopération.  Email : 
andjiga2002@yahoo.fr 

 
 

Université de Yaoundé II 

 Pr Adolphe MINKOA SHE, Vice-Recteur chargé des enseignements, de la 
professionnalisation et du développement des TIC. Tel. : + 237 242 19 30 42 ; Email : 
adolphe.minkoa-she@université-yde2.org 

 Pr BOYOMO ASSALA, Directeur de l’Ecole supérieure des sciences et techniques de 
l’information et de la communication (ESSTIC). 

 Robert MEDJO EKO, Conseiller technique auprès du Recteur. Email : 
medjoekorobert@yahoo.com 
 

Université de Douala  

 Pr François Xavier ETOA, Recteur. Email : fxetoa@yahoo.fr 

 Pr Robert NZENGWA, Doyen de la Faculté de Génie industriel. Tel. : + 237 6 94 00 02 12 ;  

 Pr Minette TOMEDI TABI, Directrice de l’Institut des Sciences Halieutiques. Email : 
tomedi_tabi@yahoo.fr 

 Pr Jacques ETAME, Directeur IUT Douala. Tél : +237 6 99 96 91 11 ; Email : 
etame.jacques@yahoo.fr 

 Pr Georges Bertrand TAMOKWE, Directeur de l’Ecole supérieure des sciences économiques 
et commerciales, ESSEC. Tel. : + 237 6 74 15 39 18 ; Email : tamokwe@yahoo.fr 

 
Université de Dschang 

 Pr Antoine Roger Pépin TSAFACK NANFOSSO. Recteur. Email : rtsafack@gpeyaounde.org 

 Pr Célestin CHAMENI NEMBUA, Vice-Recteur en charge de la Coopération, de la 
Recherche et des relations universités – entreprises. Tel. : +237 6 96 29 93 32 ; Email : 
chameni@yahoo.com 

 Pr MVONDO ZE, Doyen de la Faculté d’Agriculture et des Sciences Agricoles. Tel. : +237 6 
99 51 79 34 / 6 77 70 70 81 

 Pr Médard FOGUE Directeur IUT/FV de BANDJOUN, Tél : +237 6 61 13 75 21 ; Email : 
medard_fog@yahoo.com 
 

Université de Ngaoundéré  

 Pr Ibrahima ADAMOU, Vice-Recteur en charge de la Coopération, de la Recherche et des 
relations universités – entreprises. Tel. : +237 6 74 98 31 77 

 Pr Ismaïla NGOUNOUNO, Directeur de l’Ecole de Géologie et d’Exploitation minière. Email : 
ngounouno@yahoo.fr 

 Pr ZOLLI PAGNAH, Directeur de l’Ecole de Médecine et de Sciences vétérinaires. Tel. : 
+237 6 51 62 27 

 Pr Ahmed ALI, Directeur IUT Ngaoundéré ; Tél. +237 2 22 25 40 23 ; Email : 
aliahmed_k10@yahoo.fr 

 Pr Barthélémy NYASSE, Directeur Ecole de génie chimique et des industries minérales. Tél. 
: + 237 6 77 88 88 77 ; Email : bnyasse@yahoo.com 

 Pr Jean Pierre MVONDO AWONO, Doyen de la faculté des sciences. Email : 
jpmvondoa@yahoo.fr 
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Université de Maroua  

 Pr OSSA EBOTO, Vice-Recteur en charge de la Coopération, de la Recherche et des 
relations universités – entreprises. Tel. : +237 6 71 49 50 55 

 Pr DAWE, Directeur de l’Institut du Sahel. Tel. : + 237 6 97 41 81 24  

 Pr ISSA SAÏBOU, Directeur de l’Ecole Normale Supérieure. Tel. : + 237 6 99 43 68 28 
 
Université de Bamenda  

 Pr Edward TAFAT EDOKAT, Recteur. Tel. : + 237 6 99 18 19 48 
Université de Buea 

 Pr NGOWE, Doyen de la Faculty of Health Sciences. Tel. : + 237 6 77 21 68 58 ;  

 Pr Joyce ENDELEY, Directrice de l’Ecole nationale supérieur d’enseignement technique. 
Tel. : + 237 6 77 75 61 00  

 Pierre TSAFACK, Head of department : Electrical Engineering. Pierro_tsafack@yahoo.com 
 
 Université Catholique d’Afrique Centrale 

 Pr Abbé Jean Bertrand SALLA, Recteur. Tel. : + 237 222 23 89 50 /+ 237 222 23 74 00. 
Email : recteur@ucac-icy.net 

  
 
Université des Montagnes 

 Pr Lazare KAPTUE, Recteur. Tel. : + 237 6 77 93 42 32 ; Email : prkaptue@yahoo.fr 
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